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REGLEMENT PARTICULIER 

D’ATTESTATION DE LA CONFORMITE 

DANS LE SECTEUR DES 

PRODUITS DE CONSTRUCTION METALLIQUES 

(Exécution des structures en acier et des structures en 

aluminium) 

 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1.1 

L'OCAB est mandatée par son Conseil d’administration comme organisme de certification pour la 

gestion de ses propres marques déposées en BENELUX et en Europe : 

 Office BENELUX de la propriété intellectuelle, Certificat d'enregistrement, Numéro 

d'enregistrement : 0992671, Numéro, date et heure du dépôt : 1329292 23.03.2016,17.12, Date 

d'échéance : 23.03.2026, Marque verbale : 1148 

 1148, Application number: 015702145, Application date: 20160728, Application reference: 

LTOCAB0002EU, Trade mark office: EUIPO, Receiving office number: E63274708, Registration 

date: 20161201, Receiving office date: 20160728, Expiry date: 20260728, Trade mark type: Word, 

Kind of mark: Individual, Nice classification: 6,9,11,19,37,42, Current trade mark status: 

Registered 
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 Office BENELUX de la propriété intellectuelle, Numéro, date et heure du dépôt : 1383467, 17-10-

2018, 14.35, Marque verbale : OCAB-OCBS 

Article 1.2 

Les statuts originaux de l'OCAB ont été publiés aux annexes du Moniteur belge du 06 octobre 1977. 

Depuis lors, diverses modifications décidées par le Conseil d'administration et entérinées par 

l'Assemblée générale ont fait l'objet de publication aux annexes du Moniteur belge. La liste de ces 

publications et le texte des statuts résultants sont donnés à l'annexe 1 du Manuel Qualité de l'OCAB. 

Article 1.3 

Le siège de l'OCAB est fixé actuellement Rue Ravenstein, 4 1000 BRUXELLES. 

CHAPITRE 2 - AUTORISATION D'USAGE 

Article 2.1 

La certification qui accorde l'autorisation d'usage de la certification volontaire est accessible aux 

producteurs des produits concernés soit installés en Communauté Européenne soit disposant d’un 

Représentant agréé établi en celle-ci. 

Article 2.2 

La certification volontaire est accordée par l'OCAB pour les produits concernés si ces produits 

répondent aux critères des normes et après réalisation de toutes les conditions d'ordres technique 

(voir Règlement d'application TRA 1090). 

Article 2.3 

En cas de décision favorable à la suite de l'examen préalable, l'autorisation de la certification pour la 

certification volontaire conférée au producteur est subordonnée, dans le chef dudit producteur, à la 

souscription d'une convention dont les termes sont fixés par l'OCAB. 

 

Cette convention précise notamment : 

 la date d'entrée en vigueur de l'usage de la marque ;  

 les informations et références à faire figurer sur les divers documents ;  

 le régime financier selon les tarifs fixés par l’OCAB. 

Article 2.4 

L’Usager de la certification par l’OCAB s'engage : 

 à respecter toutes les conditions du présent règlement particulier et des règlements 

complémentaires en vigueur pour les produits concernés, 
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 à déclarer à l’OCAB toute modification du processus de fabrication ou des caractéristiques des 

produits concernés ayant une incidence sur la certification de ceux-ci, 

 à n’introduire aucune demande de certification auprès d’un autre organisme pour les produits 

concernés pour une fourniture sur le territoire belge et sans l’accord préalable de l’OCAB pour une 

fourniture sur un autre territoire. 

Article 2.5 

La conformité des produits concernés est contrôlée conformément aux prescriptions du Règlement 

d'application. 

 

Elle est déclarée par l’Usager de la certification volontaire et certifiée par l’OCAB. 

CHAPITRE 3 - DUREE DU CONTRAT 

Article 3.1 

Sauf en cas de sanction (cf. chapitre 5 ci-après), l'autorisation de faire usage de la certification par 

l’OCAB est valable pour une durée de trois ans, renouvelable par tacite reconduction, sauf préavis 

signifié par l'une des parties, par lettre recommandée à la poste, trois mois avant l'expiration de la 

période. 

 

L'autorisation peut aussi être résiliée à une autre date moyennant accord de l'OCAB et de l’Usager de 

la certification volontaire. 

Article 3.2 

La convention est résiliée de plein droit si l’Usager de la certification cesse la fabrication du produit 

concerné. 

 

Dans ce cas, il en avertit l'OCAB dès que possible et au moins trois mois d'avance, sauf circonstances 

exceptionnelles l'obligeant à raccourcir ce délai. 

 

Il en est de même si le produit concerné subit des modifications du fait du producteur. 

 

La résiliation d'une convention par un Usager de la certification entraîne le retrait de toutes les 

autorisations qui en découlent. 

CHAPITRE 4 - REGIME FINANCIER 

Article 4.1 

Le requérant s'engage à payer à l'OCAB les redevances convenues pour l'examen préalable, quelle 

qu'en soit l'issue. 
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Si ce contrôle préalable conduit à un ou plusieurs résultats insuffisants et donne lieu à des essais et 

visites supplémentaires, ces prestations supplémentaires sont facturées en supplément. 

Article 4.2 

Les coûts de la certification sont en conformité les tarifs en vigueur selon le Document TAR OCAB EN 

1090. 

Article 4.3 

En cas de retrait de l'autorisation de la certification, l’Usager de la certification est tenu à toutes les 

obligations subsistant à la date du retrait, vis-à-vis de l'OCAB, et aux frais engagés par les opérations 

d'examen préalable et de vérification. 

 

Il ne peut exiger aucun remboursement, même partiel, des droits de gestion, ou des redevances et 

frais de contrôle déjà payés. 

CHAPITRE 5 – SANCTIONS ET MESURES CORRECTIVES 

Article 5.1 

Si l'Usager de la certification ne respecte pas les dispositions du présent règlement et des règlements 

complémentaires en vigueur, l’OCAB est en droit, après avertissement écrit par lettre recommandée, 

de suspendre ou retirer pour tous ou certains des produits concernés par l’usage de la certification. 

 

II en est de même si l’Usager de la certification ne règle pas en temps voulu les redevances prévues. 

 

L’OCAB peut également imposer à l’Usager de la certification, des mesures correctives 

proportionnelles à la gravité de l’infraction ou de la non-conformité. 

 

Les sanctions ou mesures correctives ne sont prises par l'OCAB qu'après interpellation de l'intéressé 

ou de son représentant et de toutes les parties concernées. 

CHAPITRE 6 – MARQUE OCAB_OCBS 

Article 6.1 

La marque OCAB-OCBS correspondant à la certification est apposée de façon visible, lisible et 

indélébile sur le produit de construction ou sur une étiquette qui y est attachée. Lorsque la nature du 

produit ne le permet pas ou ne le justifie pas, elle est apposée sur son emballage ou sur les 

documents d’accompagnement. La marque OCAB-OCBS est accompagnée du nom et de l’adresse 

du siège du fabricant et du code d’identification unique du produit type. Les produits concernés 
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porteurs de la marque OCAB-OCBS sont accompagnés d’une copie ou d’une référence au certificat 

décrit dans le règlement d’application TRA 1090 et des documents décrits par celui-ci. 

Article 6.2 

La marque OCAB-OCBS sera appliquée selon les prescriptions du règlement d’application et selon 

les modèles officiels du logo reproduits ci-dessous. 

                                                 

 

Les Usagers de la certification reçoivent de l’OCAB le modèle de ce logo sous diverse formes 

permettant de le dessiner ou de le reproduire sous forme informatique. 

CHAPITRE 7 - PUBLICATION DES LISTES D'AFFILIES ET DE 

PRODUITS CONCERNES 

L'OCAB publie sur son site internet : 

a. la liste des produits certifiés par l’OCAB pour la présente certification ;  

b. la liste des Usagers de la présente certification par l’OCAB. 

 

Ainsi, tous les intéressés sont avertis dans les plus brefs délais de toute modification intervenant dans 

ces listes. 

CHAPITRE 8 – HISTORIQUE DES REVISIONS 

Révision 0, création 

 

 

Note : 

Pour l'octroi de la certification en vue de la marque OCAB-OCBS, un exemplaire de ce 

document, dûment signé, avec la mention manuscrite "Lu et approuvé", doit être retourné à 

l'OCAB comme faisant partie intégrante de la convention. 

 


